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ARTICLE 3

I. – À la première phrase de l’alinéa 32, après les mots :

« l’énergie »,

insérer les mots :

« l’installation de stockage de l’électricité ».

II. – En conséquence, à l'alinéa 34, après les mots :

« l’énergie »,

insérer les mots :

« d’une installation de stockage de l’électricité ».

III. – En conséquence, à l'alinéa 50, après les mots :

« l’énergie »,

insérer les mots :

« les installations de stockage de l’électricité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement des énergies renouvelables impose le développement corrélatif de moyens de 
flexibilité et de stockage. L’accélération du développement des énergies renouvelables doit donc 
s’accompagner de celui des moyens de stockage de l’électricité.
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Il est donc proposé de faire bénéficier les installations de stockage de l’électricité des mêmes 
mesures d’accélération des procédures administratives en matière d’urbanisme que les installations 
de production d’énergie renouvelables, leurs ouvrages de raccordement aux réseaux de transport et 
de distribution d’énergie, et les ouvrages du réseau public de transport ou de distribution 
d’électricité.
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